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Pourquoi les jeunes font-ils grève
Par Bruno Murait

Notre titre comporte une affirmation: les jeunes ont déserté les
locaux de vote lors de la dernière élection du Conseil national. Pour
le moment, nous ne disposons pas de chiffres de nature à démentir
cette allégation. Nous savons tout au plus que 58% seulement des

citoyens ont rempli leur devoir civique. Il serait intéressant, lors
d'élections ou de votations ultérieures, de déceler la répartition des
électeurs entre les diverses classes d'âge. Ce serait le seul moyen de
déterminer si vraiment les jeunes cèdent plus largement à
l'abstentionnisme que leurs aînés. On souhaiterait que quelques communes
à tout le moins procèdent à cette investigation.

Quoi qu'il en soit, le titre de cet article n'a pas été choisi au
hasard. Dans diverses villes, on a déjà officiellement constaté que
la proportion des citoyens qui ne se donnent pas la peine de se

déranger est plus forte parmi les jeunes que parmi les autres.
Depuis quelque temps, j'ai pris moi-même l'habitude d'opérer, au
local de mon quartier, un « contrôle » des votants. Chaque fois, je
suis frappé par la faible proportion des moins de 35 ans. Nombre
d'entretiens avec des jeunes gens m'ont amené à conclure qu'un
petit nombre seulement d'entre eux s'intéressent vraiment à la
politique. J'ai encore en mémoire une conversation avec trois jeunes
zougois de 20 à 30 ans. « Je n'ai jamais été voter, m'a déclaré l'aîné,
et je ne vois pas pourquoi j'irais. Tout cela, c'est de la frime; ça
n'a pas la moindre influence sur... le recul des naissances. » Les
deux autres opinaient du bonnet. L'un d'eux ajouta qu'il était
« neutre », qualité qui, à son avis, devrait être celle de tout bon
Suisse. Je me suis laissé dire que, trois jours avant l'élection du
Conseil national, maints jeunes gens ne savaient absolument pourquoi

le peuple était appelé aux urnes. Evidemment, il faut se garder
de généraliser. Il y a certainement en Suisse des jeunes gens que
la politique intéresse et passionne. Mais je demeure cependant
convaincu que les « neutres », les indifférents sont légion.
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